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ANNEXES* AU RAPPORT FINAL DE LA COMMISSION D’EXPERTS
CONSTITUÉE EN APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 780 (1992)

DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Lettre d’envoi datée du 28 décembre 1994, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

Sous couvert de ma lettre du 24 mai 1994, j’ai fait tenir au Président du
Conseil de sécurité le rapport final de la Commission d’experts constituée en
application de la résolution 780 (1992) (S/1994/674). Dans cette lettre,
j’indiquais que le rapport final comprenait plusieurs annexes, qui faisaient
partie intégrante du document, et que les annexes seraient transmises dès que
possible aux membres du Conseil.

Il m’est donc agréable de vous adresser ci-joint les 22 annexes du rapport
final de la Commission d’experts qui me sont parvenues le 23 décembre 1994,
accompagnées d’une note introductive de la Commission. Les annexes du rapport
final contiennent des études portant sur les aspects historiques, politiques et
militaires du conflit, des études analytiques sur le droit des conflits armés et
des comptes rendus détaillés de violations du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie de 1991 à 1993. Comme indiqué
dans ma lettre susvisée, ces annexes ne sont publiées qu’en anglais.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette question à la
connaissance des membres du Conseil de sécurité.

(Signé ) Boutros Boutros-Ghali

* Une série d’annexes reçue par le Secrétaire général le 23 décembre 1994 a
été communiquée aux membres du Conseil de sécurité le 28 décembre 1994.
Toutefois, l’annexe V n’était pas disponible à cette date. La série complète
des annexes est maintenant publiée sous la cote S/1994/674/Add.2 (vol . I à V).
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